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1. CADRE GENERAL D’ELABORATION DE LA NOTE 
SYNTHETIQUE 

Dans le cadre de la réécriture du Contrat de ville de l’agglomération de Papeete, la présente 
note est un préalable à l’élaboration de l’évaluation finale et s’appuie sur :  

- l’évaluation à mi-parcours menée en fin 2018 ; 
- les retours d’acteurs impliqués dans le déploiement du contrat au niveau de l’État, du 

Pays, du Syndicat mixte et des communes (questionnaires / entretiens). 

Elle précède la démarche d’évaluation au regard des questions évaluatives, des analyses des 
freins, leviers et pistes d’amélioration identifiées.  

RAPPEL DE L'OBJECTIF GENERAL DES CONTRATS DE VILLE 

Afin d'assurer l'égalité entre les territoires, de réduire les écarts de développement entre les 
quartiers défavorisés et leurs unités urbaines et d'améliorer les conditions de vie de leurs 
habitants, la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion 
urbaine a fait des Contrats de ville la pierre angulaire de la politique de la ville. 

OBJECTIFS DE LA PROROGATION 

Initialement conclus sur la période 2014-2020, les contrats de ville ont été prorogés une première 
fois pour une durée de 2 ans par la loi de finances pour 2019 afin d’offrir un cadre de déclinaison 
stabilisé à l’ensemble des leviers d’action publique mobilisés pour les quartiers durant le 
quinquennat, jusqu’en 2022, puis une seconde fois pour une année supplémentaire par la loi de 
finances pour 2022. 

RAPPEL DU CALENDRIER PREVISIONNEL D’EVALUATION FINALE DES CONTRATS 2015-
2022 ET D'ELABORATION DE LA NOUVELLE GENERATION DE CONTRAT DE VILLE  

• 14 décembre 2021 : l’instruction relative à l’évaluation finale des contrats de ville à 
l’échelle de chaque territoire prévoit que cette démarche locale d’évaluation devra être 
achevée et ses conclusions remontées le 30 juin 2022 au plus tard (instruction + 
questions évaluatives) ; 

• Loi de finances pour 2022 (décembre 2021) : Prolongation des contrats de ville 
jusqu’en 2023 pour permettre de préparer la nouvelle génération de contrats de ville et 
de tirer les enseignements de la génération actuelle1 ; 

• 1er trimestre 2022 : réalisation des évaluations finales des contrats de ville et de la note 
synthétique des grands enseignements des évaluations ; 

• 2ème semestre 2022 : consolidation des enseignements issus des évaluations locales 
pour nourrir les travaux et réflexions relatives à la définition du prochain cadre 
d’intervention de la politique de la ville, qui entrera en vigueur à compter de janvier 2024 ; 

• 2023 : élaboration des nouveaux contrats de ville.  
 
 

 
1 https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/prorogation-dune-annee-des-contrats-de-ville-dans-le-cadre-
de-la-loi-de-finances-pour-2022 
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3 GRANDS TEMPS DANS L'ELABORATION DU OU DES NOUVEAUX CONTRATS DE VILLE 

La note synthétique pour nourrir le nouveau cadre d'intervention de la Politique de la Ville  

La note synthétique s’appuie sur les grands enseignements de l’évaluation locale mais s’en 
distingue néanmoins. Elle pourra être structurée :  

• Autour de grandes questions évaluatives ; 
• D'une analyse des freins et leviers ayant permis de répondre aux grands enjeux 

de la contractualisation ;  
• Ainsi que les pistes d’amélioration identifiées pour la définition du futur cadre 

contractuel qui entrera en vigueur à compter de janvier 2024. 

L'évaluation finale du Contrat de Ville de l'agglomération de Papeete :  

Mesure de l’efficacité des contrats de ville comme outil visant à :  
• Favoriser une meilleure inscription des quartiers dans les dynamiques de territoires ; 
• Contribuer à une meilleure territorialisation des politiques publiques de droit commun ; 
• Renforcer les dynamiques de coopération. 

  

L'élaboration du ou des nouveaux Contrats de Ville  

Elle sera fondée sur les enseignements de l'évaluation finale et le nouveau cadre d'intervention 
de la Politique de la Ville élaboré sur la base de la remontée des notes synthétiques.  

2. ÉLEMENTS DE CONTEXTE SPECIFIQUES A LA 
POLYNESIE FRANÇAISE2 

La politique de la ville en Polynésie française existe depuis 1994, période au cours de laquelle ses 
territoires d’intervention se sont progressivement élargis. Depuis son introduction sur le 
territoire polynésien, la finalité de cette politique publique a consisté à améliorer la vie des 
habitants dans les quartiers les plus en difficulté́.  

Ce sont principalement ses modalités de fonctionnement qui ont évolué années après années.  

En Polynésie française, la politique de la ville, dont la compétence relève du Pays, a été 
initialement impulsée et portée par l’État de 1994 à 2004.  

En 2005, est créé un Syndicat mixte ouvert sans fiscalité propre associant le Pays, les communes 
et l’État qui apporte notamment une large contribution financière sur les projets en 
fonctionnement et en investissement menés dans le cadre de la politique de la ville (exemple : 
90% des financements en 2022). Ce syndicat est en charge de la « mise en œuvre de la politique de 
la ville au niveau de l’agglomération urbaine de Papeete » et fédère le partenariat autour du Contrat 
de Ville. Il gère les crédits complémentaires apportés par l’État, le Pays et les communes pour 
financer des projets/actions de fonctionnement ou d’investissement visant à soutenir l’action du 
droit commun dans le cadre de la mise en œuvre du Contrat de Ville. Il doit, en outre, s’assurer de 
l’atteinte des objectifs du Contrat de Ville et encourager le déploiement de la politique de la ville 
sur l’agglomération de Papeete. Enfin, il est chargé du déploiement et de l’organisation de 
l’évaluation finale du Contrat de Ville de l’agglomération de Papeete signé le 30 juin 2015 pour le 
compte des signataires. 

 
2 Issus en grande partie de l’évaluation à mi-parcours. 
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Les critères déterminant les quartiers prioritaires de la politique de la ville sur l’agglomération de 
Papeete sont précisés et listés dans le décret n°2014-1575 du 22 décembre 2014 et sont les 
suivants :  

1.     Le territoire urbain dans lequel il est situé est une commune dont la densité de population est 
supérieure à 100 habitants au km2 et qui participe à un ensemble fonctionnel de 
communes, constitué par un pôle urbain de plus de 10 000 emplois ;  

2.     Classement selon un indicateur synthétique construit à partir des paramètres statistiques 
suivants :  

• La proportion des chômeurs dans la population active ; 
• La proportion des inactifs dans la population des 15 à 64 ans ; 
• La proportion des jeunes inactifs non scolarisés dans la population des 18 à 25 ans ;  
• La proportion des non-diplômés dans la population des 15 à 64 ans ; 
• La proportion des familles monoparentales dans l'ensemble des familles ;  
• La proportion des logements insalubres dans l'ensemble des logements ; 
• La proportion des logements surpeuplés dans l'ensemble des logements.  

Un quartier prioritaire est constitué́ par les districts qui, après application de l'indicateur 
synthétique prévu au 2°, présentent un résultat supérieur ou égal à 25 (scoring). 

Les communes urbaines et péri-urbaines de l’île de Tahiti représentent une population de 159.363 
habitants pour 43.060 logements. 

Ces critères ont permis d’identifier en 2014, 76 quartiers prioritaires au sein de l’agglomération 
de Papeete (contre 179 précédemment).  

Ces quartiers représentent une population cible totale autour de 60 000 habitants soit 37% de la 
population globale polynésienne, répartis sur 9 communes de la zone urbaine allant de Mahina à 
Papara, auxquelles il convient d’ajouter la commune de Moorea-Maiao.  

Les 3 populations cibles qui représentent le plus d’habitants sont situées à Faa’a, Papeete, et 
Punaauia. Les communes pour lesquelles la population cible représente une part de leur 
population communale totale la plus importante (donc les plus concernées par la mobilisation de 
la PV) sont Moorea, Paea, et Papeete, suivies par Faa’a, Mahina et Pirae.  

Les signataires du contrat sont les suivants : 

• Le Pays ; 
• L’État ; 
• Les 9 communes formant l’agglomération de Papeete : Arue, Faa’a, Mahina, Moorea-Maiao, 

Paea, Papara, Papeete, Pirae, Punaauia ; 
• Le Syndicat mixte en charge de la gestion du Contrat de ville de l’agglomération de Papeete.  

Comme mentionné dans le Contrat de Ville, chacun des membres s’engage à mobiliser ses 
différentes politiques publiques et moyens humains, techniques et financiers afin d’atteindre les 
objectifs que les signataires se sont fixés dans le Contrat de Ville et d’améliorer la situation des 
habitants des quartiers prioritaires.  

Le contrat arrivant donc à échéance, les mois qui viennent seront dédiés à son évaluation finale 
puis à l’élaboration du futur cadre de déploiement de la politique de la ville.  
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3. QUESTIONS EVALUATIVES  

Conformément à l’instruction de la DGCL et de l’ANCT du 14 décembre 2021, les questionnaires 
d’évaluation ont été proposés en juillet 2022 aux 33 principaux acteurs de la politique de la ville 
(9 des services du Pays, 14 chefs de projets communaux, 6 agents du Syndicat mixte, 3 élus des 
communes, 1 représentant de l’État), déclinés comme suit : 

LA GEOGRAPHIE PRIORITAIRE (GP)  

• Le critère unique de revenu par unité de consommation, retenu pour la définition des 
QPV vous paraît-il adapté aujourd’hui pour cibler les territoires urbains les plus en 
difficulté ? Quel(s) critère(s) complémentaire(s) (ou de remplacement) vous semble-t-
il nécessaire de prendre en compte le cas échéant ?  

Cette question ne concernant pas la Polynésie française, a été réajustée comme suit : les 
critères utilisés actuellement pour définir la GP en PF vous semblent-ils toujours 
pertinents ? Au vu des réalités locales, d'autres territoires mériteraient ils d'intégrer la GP 
? Si oui, pour quelles raisons ?  

La méthode qui détermine les quartiers prioritaires de la politique de la ville sur l’agglomération 
de Papeete est spécifique et rappelée dans la partie 2.  

Après consultation des acteurs locaux, plusieurs propositions d’ajouts d’indicateurs ont été 
faites telles que la sécurité dans le quartier, le revenu médian, le niveau de santé et l’isolement des 
habitants.  

Il semble intéressant d’élaborer et d’intégrer à minima, un indicateur pour identifier un 
niveau d’isolement du quartier (présence de transport en commun, de services publics, 
d’infrastructures socio-culturelles). 
 
Des propositions d’ajouts de QPV ont été évoquées dans les réponses aux questionnaires et seront 
étudiées une fois les critères de détermination des QPV fiabilisés. Il est important toutefois de 
noter que certaines communes de la Polynésie française qui ne sont pas dans le dispositif, 
souhaitent vivement intégrer le Contrat de ville compte tenu des problématiques sociales 
observés sur leurs territoires qui sont similaires à celles des communes de l’agglomération de 
Papeete. Il conviendra dans les travaux de réécriture du Contrat de ville : 

- de déterminer et préciser les conditions dans lesquelles le périmètre du Contrat de ville 
peut s’étendre aux autres commues ; 

- de réfléchir, avec les collectivités locales ainsi que les instances du Pays et de l’Etat, à la 
mise en œuvre ou l’adaptation d’un dispositif équivalent. 
 

• Les modalités de mise en œuvre des leviers de la politique de la ville (P147, mesures 
fiscales, avantages statutaires, droit commun, NPNRU) au regard de ce zonage vous 
paraissent-elles pertinentes et de nature à mobiliser toutes les ressources nécessaires 
au bénéfice des populations les plus en difficulté́ ? 

• Cette question ne concernant pas la Polynésie française, a été réajustée comme suit : 
o Les modalités de mise en œuvre de la PV au regard de ce zonage vous paraissent-

elles pertinentes et de nature à mobiliser toutes les ressources nécessaires au 
bénéfice des populations les plus en difficulté́ ? (P147, droit commun) 

o Question complémentaire : Les leviers non présents sur le territoire, sont-ils 
compensés par d'autres mesures ? Si oui, lesquelles ? Si non, quelles seraient les 
propositions de compensation ?  
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Les spécificités liées au statut d’autonomie de la Polynésie Française (Collectivité d’Outre-mer 
régie par l’article 74 de la Constitution française et dont les compétences sont fixées par la loi 
organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée) ne permettent pas le déploiement de 
l’ensemble des leviers de la politique de la ville telles que certaines mesures fiscales, le 
financement par l’ANRU de PRU ou encore la mise en place de dispositifs tels que les cités 
éducatives.  
 
Néanmoins, concernant les PRU, une dynamique locale soutenue par la caisse des dépôts et 
consignations a été lancée et doit encore être affinée pour permettre aux communes d’engager 
des investissements suffisants et de bénéficier de l’ingénierie nécessaire. 

De même, il est important de souligner plusieurs leviers de droit commun existants contribuant 
notamment à la rénovation urbaine et à l’habitat qui méritent d’être valorisés et articulés avec les 
dispositifs de la politique de la ville, dans le cadre du futur Contrat de ville.  

Il s’agit, en effet :  

- des contrats de projets I (2008-2015) et II (2015-2020), qui ont précédé le contrat de 
développement et de transformation 2021-2023 (financement à 50% par l'État et 50% par le 
Pays) : au titre des CDP, l'investissement en faveur de la réhabilitation ou la construction de 
logements neufs représente 267 M€ articulé sur 4 axes stratégiques : la résorption de l'habitat 
insalubre, le développement du parc locatif social et la location-vente, l'optimisation des 
programmes en accession à la propriété du parc locatif existant, la réhabilitation du parc 
social ; 

- de l’aide fiscale à l'investissement LODEOM pour certains projets ; 
- du CRSD (Contrat de Redynamisation des Sites de la Défense) qui a notamment permis la 

cession à l'€ symbolique de 22 hectares de terrains militaires désaffectés, qui pourraient servir 
de socle à la redynamisation économique des quartiers et à la construction de logements. 

 
Ces dispositifs participent à la rénovation urbaine des communes inscrites dans le Contrat de ville 
et à l’amélioration des conditions d’habitation des habitants notamment des quartiers.  
 
Un autre levier non disponible ou inexistant pour le moment en Polynésie Française concerne la 
fonction ressource (CRPV) dont le besoin se fait de plus en plus ressentir au regard de l’évolution 
de la politique de la ville au niveau local, notamment en matière : 
 

-  d’ingénierie de formation pour la montée en compétences des acteurs locaux, notamment 
avec l’apparition de nouveaux métiers ou déjà existants de la politique de la ville tels que 
les Postes FONJEP politique de la ville, les Coordinateurs de quartiers, les Adultes relais ou 
les Chefs de projets communaux… ; 

- d’animation des réseaux d’acteurs locaux tels que l’Etat, le Pays, les communes, les 
associations, le SMCDV… ; 

- de capitalisation et de diffusion de la connaissance et des retours d’expériences (pas de 
données communes sur les actions menées au sein du Contrat de ville depuis son origine en 
Polynésie Française).   
   

Des échanges entre l’ANCT, le Haut-commissariat en Polynésie française et le SMCDV ont eu lieu 
en fin d’année 2021 / début d’année 2022 pour la mise en place d’une éventuelle préfiguration 
d’un centre de ressources en Polynésie Française. Les travaux sont toujours à l’étape de réflexion.  
 
Pour ce qui est du droit commun (en général), il est également spécifique au Pays et parfois assez 
différent des dynamiques ou dispositifs lancés en métropole et sur d’autres territoires d’outre-
mer.  
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Nous pouvons cependant citer certains dispositifs nationaux qui ont été mis en place et adaptés 
localement tels que : 

- l’agence nationale du sport pour compléter le financement de structures sportives réalisées 
dans les QPV ou à destination des habitants des QPV ; 

- les postes FONJEP politique de la ville (10 postes déployés depuis 2019 au sein 
d’associations proposées par l’Etat et les communes) ; 

- les adultes relais (16 postes déployés en 2021 au sein des communes avec comme objectif 
d’arriver dans quelques années à 1 adulte relais par QPV, soit 76 AR) ; 

- les Quartiers d’été polynésiens (QEP), Quartiers d’hiver (QH), Quartiers solidaires jeunes 
(QSJ), dispositifs nationaux adaptés localement pour répondre aux besoins spécifiques des 
habitants des QPV de l’agglomération de PAPEETE. 

 
A ces dispositifs viennent également s’ajouter plusieurs autres initiatives du Pays et de l’Etat pour 
favoriser le déploiement de la politique de la ville sur l'ensemble des territoires du Contrat de ville 
de l’agglomération de Papeete. Nous pouvons citer en exemple : 

- les subventions du Pays en investissement pour les communes à travers la délégation pour 
le développement des communes (DDC) ; 

- un appel à projet santé lancé spécialement depuis 2013 en partenariat avec le Ministère 
de la santé, la caisse de prévoyance sociale (CPS) et le Contrat de ville de l’agglomération 
de Papeete (principe de financement des projets à 45% CPS, 45% CDV, 10% porteurs) ; 

- le financement des formations complémentaires pour les stagiaires QPV du Centre de 
formations pour adultes (CFPA - Etablissement public administratif de la collectivité 
territoriale) et du Régiment du Service militaire adapté de Polynésie française (RSMA –
sous tutelle du ministère conjointe du ministère des Armées et de la Direction Générale 
des Outre-mer) ; 

- la mise en place avec l’Etat, le Pays et les Communes des Conseils locaux de sécurité et de 
prévention à la délinquance (CLSPD). 

 
Dans le cas où certains dispositifs ne peuvent pas être développés mais que le besoin est bien 
présent, il semble indispensable de soutenir le territoire dans la mise en place de projets 
compensatoires au bénéfice des quartiers et de prendre en compte la complexité que leur 
adaptation peut demander aux acteurs locaux.  
 
• Les leviers de la politique de la ville vous paraissent-ils aujourd’hui adaptés à toutes les 

typologies de quartiers, et notamment aux QPV situés dans des centres anciens 
dégradés ou de petits quartiers au sein de territoires ruraux / péri-urbains ?  

 
Peut-être plus qu’en métropole la réalité entre certains quartiers de centres anciens dégradés ou 
de zones très urbanisées (dont habitat insalubre) avec des quartiers situés en zone rurale est 
extrêmement différente et les problématiques vécues par les habitants également, notamment les 
problématiques d’isolement des QPV et d’accessibilité aux services publics.  
 
Malgré cela, les leviers de la politique de la ville disponibles en Polynésie Française permettent, 
de manière générale, de déployer un certain nombre d’actions et de dispositifs adaptés à la 
typologie des QPV (jardins collectifs et individuels, programmes d’actions éducatives, sportives et 
culturelles type PEL, interquartiers ou Heiva des quartiers, accompagnement dans la recherche 
d’emploi ou la création d’activités…) en s’appuyant sur des structures et services de proximité le 
plus souvent mis en œuvre par les collectivités locales en collaboration avec les institutions 
(structures collectives type aires de jeux - maisons de quartiers – complexes sportifs…, 
permanence des institutions locales type accès au droit, maison de l’enfance, service de l’emploi, 
CPS …). 
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Bien que pertinents, ces projets de territoires mériteraient d’être davantage co-construits (basés 
sur des diagnostics partagés) à l’échelle des communes ou « zones » disposant de réalités 
similaires et servir de guide pour le déploiement du droit commun en premier lieu et les 
financements complémentaires par la suite. 
 
Une réflexion doit être menée avec tous les acteurs locaux pour mettre en évidence les différences 
mais également les similitudes entre les quartiers afin de concevoir des approches différenciées 
mais aussi des réflexions communes qui peuvent être menées sur certaines thématiques (emploi, 
éducation, vulnérabilité des personnes âgées, culture et patrimoine local etc.).  
 
• Vous paraît-il nécessaire de définir une stratégie spécifique en direction de quartiers 

cumulant les difficultés ? Selon quelles modalités cette différenciation pourrait-elle 
s’opérer ?  

 
En fonction des difficultés et spécificités des quartiers, il est indispensable de définir une stratégie 
différente. Pour l’agglomération de Papeete, les réalités vécues par les habitants des communes 
très urbanisées qui concentrent des activités économiques sont nécessairement différentes de 
celles des communes plus rurales et isolées, telles que Papara ou Moorea-Maiao.  
 
Il semble donc nécessaire que ces spécificités soient prises en compte dans l’élaboration du CV, 
mais aussi dans le déploiement du droit commun et des projets spécifiques à destination de ces 
communes. 
 
• Est-il nécessaire de mieux prendre en charge la situation d’autres quartiers fragiles : 

quartiers de veille, territoires en déprise économique ou en risque de basculement 
social ? Le cas échéant comment les identifier et selon quelles modalités assurer cette 
prise en charge ?  

 
Cette question ne concerne pas vraiment la Polynésie, excepté sur la veille à effectuer concernant 
les quartiers qui ne sont pas prioritaires aujourd’hui et rencontrent certaines difficultés. Ces 
derniers doivent faire l’objet d’une attention particulière, notamment si la situation se dégrade, et 
permettre aux habitants de bénéficier de dispositifs ayant fonctionné sur certains QPV.  
 
Pour cette raison, des outils d’observation doivent être développés en faveur de la Polynésie 
française (les territoires d’outre-mer étant encore régulièrement exclus des études nationales, 
ONPV ou INSEE). La PF doit être régulièrement accompagnée dans le développement de son 
observatoire des QPV ou dans la mise en place d’études et de recherches sur la situation des 
quartiers prioritaires et des autres quartiers identifiés comme fragiles.   
 
Il est indispensable, en effet, de développer une culture de l’observation à l’échelle du territoire 
(présence d’un centre de ressource Politique de la ville par exemple, animation de réflexion 
autour des problématiques vécues sur les quartiers) afin de construire des projets reposant sur 
une connaissance fine des besoins des quartiers, afin de mieux mesurer l’impact réel de la 
politique de la ville sur le territoire.  

PROJET DE TERRITOIRE / MOBILISATION DU DROIT COMMUN 

• Le Contrat de ville a-t-il permis de réinscrire les quartiers dans la dynamique de 
territoire sur l’ensemble des thématiques, en assurant notamment leur meilleure prise 
en compte dans le projet de territoire et les documents de planification stratégiques ?  

 
Ces quartiers, du fait de leur inscription dans la politique de la ville, bénéficient d’une attention 
particulière d’une grande partie des acteurs locaux. 90% des personnes ayant répondu aux 
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questionnaires considèrent qu’il est normal de concentrer les moyens sur ces quartiers, et 60% 
disposent de dispositifs ou projets dédiés.  
 
Cependant, force est de constater que les outils de la politique de la ville et du Contrat de ville, 
bien que connus au sein des quartiers concernés, sont parfois trop partiellement mobilisés pour 
pouvoir produire pleinement leurs effets. 
 
A titre d’exemple, le Contrat de ville (souvent assimilé au Syndicat mixte) est davantage perçu 
comme un outil de soutien aux communes dans l’animation de la vie associative locale et le 
renforcement du lien social dans les quartiers les plus fragiles et non comme un outil engageant 
et structurant de développement territorial, de concentration de l’action de droit commun, et de 
lutte contre les inégalités entre les territoires. 
 
De même, le Syndicat mixte est parfois perçu comme un « service » de l’État du fait de son objet 
principal qui est le déploiement de la politique de la ville. Or, il s’agit d’une politique publique 
créée initialement et impulsée par l’État au niveau national et financée à 90% par l’État.  Cette 
perception met de nouveau en lumière la mauvaise compréhension de la politique de la ville, et le 
rôle de tous les acteurs dans son déploiement. La valorisation de la mobilisation du droit commun 
sur les QPV par les différentes institutions, au sein des instances du Contrat de ville, pourrait 
contribuer largement à modifier cette perception. 
 
Par ailleurs, le Syndicat mixte joue donc aujourd’hui, principalement le rôle d’instructeur des 
dossiers de porteurs communaux et associatifs en grande partie sur l’axe cohésion sociale dans 
les thématiques liées à la réussite éducative et scolaire notamment.  
 
La mobilisation (et le suivi) du droit commun du Pays n’est pas perçue comme centrale dans le 
déploiement du Contrat de ville. Or, il est bien membre du Syndicat mixte et participe à ses 
réunions et à son financement. Il y a lieu de noter par ailleurs que le Président du Syndicat mixte 
est également le Vice-président de la Polynésie française. De ce fait, les échanges entre le Pays et 
le Syndicat mixte peuvent être facilités. 
 
Les acteurs les plus à même d’engager ce travail de « plaidoyer » au service du droit commun sont 
effectivement l’équipe du Syndicat mixte et les chefs de projet communaux.  
 
Au niveau du Syndicat mixte, une réorganisation a été engagée ces 2 dernières années afin de 
permettre aux agents de consacrer davantage de temps sur le terrain, plutôt qu’à l’instruction et 
au suivi des dossiers. Cependant, cette réorganisation reste insuffisante et pourrait être davantage 
optimisée. 
 
Pour ce qui est des chefs de projets « communaux » (CPC), certains ne sont pas totalement dédiés 
à la politique de la ville et ont d’autres missions annexes. Il conviendrait de mettre davantage 
l’accent sur la formation des CPC ainsi que celle des équipes dédiées à la politique de la ville au 
sein des municipalités (coordinateurs de quartier, adultes relais… et de manière générale, tous les 
agents et services mobilisés dans les thématiques du Contrat de ville). Un accompagnement est 
nécessaire pour constituer des équipes municipales dans une optique de concertation entre 
services mais également entre territoires et penser davantage dans une logique d’agglomération 
en plus d’une logique de territoire.  
 
Néanmoins, les pratiques évoluent puisque 70% des professionnels dédiés à la politique de la ville 
dans les communes (ayant répondu aux questionnaires) indiquent qu’il est globalement plus aisé 
de mobiliser le droit commun depuis l’évaluation à mi-parcours. 
 
Il sera donc pertinent de suivre et de valoriser la mobilisation du droit commun dans les QPV, 
notamment au niveau des instances de pilotage du CV, en réaffirmant et en précisant dans le 
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contrat les engagements de chaque politique publique de droit commun, notamment au sein des 
services du Pays, en amont des crédits spécifiquement gérés par le Syndicat mixte (90% État) 
pour soutenir principalement des actions de cohésion sociale (éducation et animation dans les 
QPV). 
 
L’ensemble des acteurs du territoire (Etat, Pays et communes) devront être associés à 
l’élaboration du futur contrat prévoyant le principe d’un déploiement en complément d’autres 
dispositifs de droit commun sans pour autant s’y substituer. 

  
• Le Contrat de ville vous parait-il aujourd’hui constituer un cadre opérationnel de 

mobilisation et de mise en cohérence des politiques publiques de droit commun, de 
l’Etat et des collectivités ?  

 
La confusion entre le Contrat de ville, la politique de la ville et le Syndicat mixte citée 
précédemment empêche un déploiement optimal du Contrat de ville qui est souvent perçu comme 
un « guichet » de financements. Les acteurs des politiques publiques se sentent donc peu 
concernés par la mise en œuvre des actions du Contrat de ville.  
 
Afin d’y remédier, il est indispensable, de repenser le pilotage du contrat, de réimpliquer tous les 
acteurs de droits communs et de s’assurer que la mission du Syndicat mixte - par l’implication de 
tous les signataires – soit centrée sur le pilotage du Contrat de ville, la mobilisation et la mise en 
cohérence des politiques publiques de droit commun, de l’Etat, du Pays et des collectivités au 
service des QPV.  

  
• Le Contrat de ville vous est-il apparu comme un cadre efficace de déclinaison des 

mesures issues de la Mobilisation nationale pour les habitants des quartiers et du 
Comité interministériel de la ville (CIV) ?  

 
Au vu des spécificités du territoire dans la répartition des compétences, les mesures issues de la 
mobilisation nationale pour les habitants des quartiers, ainsi que du CIV ont été en grande partie 
déployées ou portées au niveau de la Polynésie française, notamment durant la crise COVID, par 
le biais des dispositifs des adultes relais, les quartiers d’été Polynésiens, d’hiver et solidaires.  
 
Malgré tout, les particularités institutionnelles de la Polynésie française posent la question de la 
nécessité des actions à développer, à renforcer ou à adapter.  
 
Par exemple, une adaptation du PaQte (Pacte avec les quartiers pour toutes les entreprises) pour 
les quartiers à l’échelle locale aurait tout son sens.  

  
• Quel regard portez-vous sur la mobilisation des compétences des collectivités et leurs 

groupements, et notamment de l’échelon intercommunal, dans le cadre de la 
déclinaison du pacte de Dijon ?  

 
Cette question ne concerne pas directement la Polynésie Française. Cependant ce qui est 
mentionné à la réponse précédente s’applique également. 

  
• Quels freins rencontrez-vous dans cette mobilisation du droit commun et quels leviers 

pourraient permettre selon vous de faciliter cette mobilisation, au niveau national et 
aux différentes échelles territoriales (Etat, Pays, agglo, ville) ? 

 
Comme mentionné précédemment, la politique de la ville est aujourd’hui parfois mal comprise en 
Polynésie Française ce qui rend ses effets limités.  
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D’une part, il est constaté un manque d’implication des services du Pays dans certains domaines 
(à l’exception de la DDC sur les projets en investissement des communes) qui pourrait s’expliquer 
par une certaine méconnaissance de cette politique publique mais également par le manque 
d’informations et de communication entre les signataires du Contrat de ville, à savoir l’Etat, le 
Pays, les communes et le Syndicat mixte. 
 
Certains acteurs indiquent cependant que depuis l’évaluation à mi-parcours, la politique de la ville 
est en partie mieux comprise.  
 
Il est donc indispensable pour faire évoluer ce fonctionnement et faire du Contrat de ville un réel 
outil engageant les différentes institutions locales au service des QPV en : 
 

- réalisant une évaluation finale très participative au cours de laquelle chaque acteur peut 
partager sa compréhension de la politique de la ville et du contrat, ce qu’il a réellement 
déployé et qui n’est pas nécessairement connu aujourd’hui, ses freins à travailler sur les 
quartiers et ses leviers.   
Au cours de cette évaluation les habitants devront être partie prenante, notamment du fait 
du manque d’outils de suivi de l’impact du contrat, ils seront les plus à même de partager 
ce qui a changé ou non depuis 7 ans. Cette évaluation sera un tremplin pour l’élaboration 
du nouveau contrat. 

- menant une co-élaboration du nouveau contrat impliquant toutes les parties prenantes et 
piloter par le Pays :  

✓ Cette démarche devra s’appuyer sur un diagnostic partagé de la situation des 
quartiers basée sur des données produites par l’institut local de statistique et 
enrichies et affinées par les acteurs locaux ;  

✓ L’identification des priorités d’actions devra faire l’objet d’itérations entre les 
différents acteurs. Ces priorités seront évidemment différentes selon les quartiers 
et les communes (plus rurales / plus urbaines) ;  

✓ L’identification du droit commun mobilisable par chaque acteur selon les besoins 
spécifiques des QPV devra être faite dès l’écriture du contrat ;  

✓ Des outils de suivi de la mobilisation du droit commun, de l’analyse des crédits 
complémentaires et de la mesure de l’impact des actions devront être mis en place 
dès le début du contrat ; 

✓ Le pilotage du Contrat de ville devra être complètement revu et des commissions 
thématiques impliquant les différents services mises en place (permettant aux 
institutions d’échanger régulièrement). 

- La mise en place d’une fonction ressources (animation de la réflexion, animation de 
réseaux, qualification des acteurs et proposition d’outils) est déterminante dans le 
changement des pratiques professionnelles localement et l’évolution de la politique de la 
ville localement.  

- La mise en place d’un outil d’observation de la situation sur les QPV est aussi à développer 
(portée par INSPF, soutenu par l’État…). 

- enfin, il avait déjà été préconisé dans l’évaluation à mi-parcours, la nécessité d’envisager 
de sortir de l’appel à projet pour l’affectation des crédits complémentaires. Certaines 
années le syndicat mixte a réalisé 4 appels à projets, soit un temps très important, de mise 
en concurrence des acteurs locaux, d’instruction de dossiers, de conventionnement, puis 
de suivi des conventions et enfin d’instruction des bilans. Ce temps-là n’est pas passé à 
renforcer les partenariats structurants entre les acteurs du droit commun, suivre l’impact 
des projets, et accompagner les porteurs dans l’ajustement de leurs projets. Il sera 
nécessaire de réduire le nombre d’appels à projet et de développer les conventions 
pluriannuelles, ou de procéder à l’élaboration de listes complémentaires de projets. 

  



 

Note de synthèse préalable à l’évaluation finale du Contrat de ville de l’agglomération de 
Papeete _ Septembre / Décembre 2022 

13 

• Les modalités de gouvernance prévues par la loi de programmation pour la ville et la 
cohésion urbaine de 2014 (contrat élaboré́ à l’échelle intercommunale et co-piloté par 
le préfet, le président de l’intercommunalité́ et le ou les maires concernés) vous ont-
elles paru servir ces objectifs ?  

o Prendre en compte les mesures dérogatoires prévues pour l'OM et l'impact de 
la gouvernance actuelle du CV PF.  
 

La signature du contrat à l’échelle intercommunale, qui n’était pas une obligation pour la 
Polynésie Française a le mérite de renforcer les échanges entre les communes et d’éviter de 
multiplier les réunions. 

Cependant, elle a 3 inconvénients :  

- Les problématiques spécifiques des communes ou quartiers ne sont pas nécessairement 
prises en compte lors des temps techniques ou stratégiques ; 

- Elle ne contribue que faiblement à l’émergence de projets mutualisés malgré certains 
efforts sur les projets d’agglomération portés notamment par le Syndicat mixte et 
certaines associations ; 

- Elle a tendance à mettre les territoires en concurrence.  
 
Pour pallier à ces difficultés, il pourrait être envisagé d’instituer des temps par commune ou 
groupe de communes ayant des problématiques plus proches et d’identifier annuellement les 
priorités pour ces territoires. Ces priorités devront être travaillées et validées par les signataires 
du contrat (dont les services et directions pays).  
 
Par ailleurs, le Comité de pilotage devrait se réunir plus fréquemment pour favoriser les échanges 
et coordonner les actions de tous les acteurs impliqués sur les QPV, identifier les priorités et 
évaluer si les actions menées précédemment ont effectivement amélioré la situation vécue par les 
habitants.  
 
• Quelle analyse faites-vous de l’implication des signataires du Contrat de ville, et 

notamment celle des régions et départements, mais aussi CAF, Pôle Emploi, bailleurs 
sociaux ?  

 
En Polynésie française, les signataires du Contrat de ville sont l’Etat, le Pays et les communes. 
 
Comme évoqué précédemment, l’implication du Pays et ses leviers d’actions en faveur de la 
politique de la ville doivent être davantage valorisés tant en interne dans ses services qu’auprès 
des signataires du contrat. En effet, bien que non spécifiquement identifiées « politique de la 
ville », de nombreuses actions menées par le Pays répondent aux besoins des QPV.  
 
Pour l’élaboration du contrat à venir, il serait pertinent d’identifier tous ces dispositifs et projets 
afin d’encourager leur mise en cohérence avec d’autres dispositifs et peut être leur renforcement 
par des crédits complémentaires.  

COORDINATION INTERACTEURS 

• Le Contrat de ville vous a-t-il semblé jouer son rôle « d’ensemblier » et favoriser ainsi 
le décloisonnement des politiques publiques et la mise en œuvre d’une logique de 
parcours ?  

 
A ce jour, la logique de territoire prédomine sur celle de l’agglomération. Néanmoins, la crise 
Covid a mis en exergue la nécessité de travailler ensemble pour éviter les ruptures dans les 
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parcours de vie des habitants les plus fragiles. Par exemple, en équipant les élèves en matériel 
informatique pour leur permettre de poursuivre la classe pendant les périodes de confinement.  

 
Ces dynamiques ont pu créer des liens entre des acteurs et ont prouvé leur efficacité sur cette 
période particulière. Il convient donc, dans le cadre du futur contrat, de mettre en œuvre de 
l’animation et de la mise en lien, en cohérence entre les acteurs, coordonnée par le Syndicat mixte. 
Les élus et directeurs des différentes institutions devront être mobilisés régulièrement pour 
favoriser l’articulation de leurs moyens au service des QPV.  
 
• Quel regard portez-vous à cet égard sur les dispositifs tels que les cités éducatives et 

les cités de l’emploi, qui visent à renforcer la coordination des acteurs ? Quelle place 
leur avez-vous donnée dans les Contrats de ville ?  

 
Ces dispositifs n’ont pas été mis en place en Polynésie Française.  
 
Sur la question éducative, plusieurs dispositifs équivalents d’accompagnement à la scolarité 
existent et apportent un soutien important sur plusieurs territoires (Projets éducatifs locaux 
(PEL), Projets de réussite éducative (PRE), activités périscolaires et extrascolaires, programmes 
d’actions de proximité (PAP)…). Ces dispositifs sont menés de manière partenariale pour la 
plupart, à travers des Comités de pilotage regroupant l’ensemble des acteurs locaux de 
l’éducation, de la scolarité et de l’animation. Ils sont coordonnés principalement par les 
communes et mis en place plus particulièrement dans les écoles de l’enseignement du 1er degré. 
Il conviendrait dans les prochains travaux liés à la réécriture du CDV d’étendre le champ 
d’intervention de ces dispositifs à l’enseignement du second degré et l’enseignement universitaire 
tel que prévu dans les cités éducatives. Il conviendrait également de préciser le rôle des 
partenaires de droit commun dans ces dispositifs de manière à optimiser l’accompagnement des 
bénéficiaires en fonction de leurs besoins en matière d’éducation, de santé, d’animations 
sportives, culturelles et sociales ou autres.  
 
L’idée étant de ne pas déployer uniquement des dispositifs qui « réparent » mais bien des 
dispositifs au service de processus d’autonomisation.  
 
En Polynésie Française, l’expérimentation d’une cité éducative pourrait être envisagée, 
notamment sur la zone de Outumaoro à PUNAAUIA qui regroupe tous les niveaux de 
l’enseignement (1er degré, second degré et universitaire) mais également un ensemble de 
structures de proximité permettant la mise en place d’actions éducatives, sportives, culturelles et 
sociales (maisons de quartiers, complexes sportifs, salles polyvalentes…). 
 
Pour ce qui concerne l’emploi qui est la préoccupation 1ère des habitants des quartiers prioritaires 
en Polynésie française, une stratégie et des dispositifs concertés - intégrant les dimensions 
sociales, psychologiques, de mobilité dans un parcours d’insertion professionnelle - sont 
indispensables et nécessitent un travail important entre le Pays et les communes.  
 
Le Contrat de ville pourrait être un espace d’expérimentation de nouveaux partenariats au profit 
des quartiers.  
 
• Le Contrat de ville a-t-il permis, grâce à l’articulation entre les politiques publiques 

sectorielles et le soutien aux actions de proximité́, de favoriser l’accès à ces politiques 
publiques ?  

 
Il est difficile de répondre à ces questions sans analyse d’impact des actions menées ou même sans 
interroger les habitants des quartiers.  
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Pour autant, il semble que les nombreuses actions développées dans le cadre des financements 
complémentaires Politique de la Ville (Appel à projets annuel, mais aussi Quartiers d’été, 
Quartiers d’hiver et Quartiers solidaires) aient contribué à réduire, voire éviter une plus grande 
vulnérabilité des habitants des quartiers mais aussi à faciliter leur accès aux politiques de droit 
commun.  
 
La mise en exergue de ces contributions sera réalisée dans l’évaluation finale globale.  
 
La mise en place des adultes relais sur l’intégralité des quartiers prioritaires, en complément des 
coordinateurs de quartiers, devrait aussi être un levier pour favoriser l’accès aux politiques 
publiques des habitants des QPV.  
 
• Le Contrat de ville a-t-il permis de susciter des dynamiques de coopération, inter- 

associatives notamment, au service de la logique de parcours ?  
 
Le Contrat de Ville a effectivement permis de susciter des dynamiques de coopération inter-
acteurs, notamment concernant le domaine de l'emploi et du développement économique. 

Ces coopérations sont de plusieurs ordres : 

- lancement d'un programme jeunesse multi-partenarial à l'initiative du CLSPD de Pirae ; 
- implication renforcée du ministère du travail en lien avec le Contrat de ville pour améliorer la 

sécurité au travail (financement du CFPA) ; 
- implication des communes dans le partenariat avec le RSMA mais aussi le soutien, 

conformément à la loi du pays n°2022-11 du 24 janvier 2022, aux structures d'insertion sociale 
par l'activité économique (SISAE) par le ministère de la Solidarité et le Contrat de ville ; 

- et enfin, le financement d'acteurs associatifs structurants (ex : FACE) qui impulsent des 
dynamiques partenariales localement et soutiennent les acteurs associatifs de quartiers ou 
acteurs communaux.  

  
Ces dynamiques existent aussi au sein du pilier cohésion sociale, notamment au travers des PEL 
qui ont impulsé des collaborations entre des acteurs publics et privés (PEL Papeete, PEL Papara, 
PEL Mahina, …). 
  
Ces dynamiques sont à encourager par des temps dédiés à la rencontre, au débat et à la co-
construction de projets entre les acteurs locaux.  
  
• Identifiez-vous des alternatives possibles à la logique d’appel à projets pour favoriser 

la cohérence des actions menées et la coopération interacteurs ?  
 
Lors de l’évaluation à mi-parcours, il était déjà ressorti des échanges que l’appel à projets, tel que 
mené actuellement, ne contribuait pas de manière optimale à l’animation d’une dynamique 
partenariale adaptée aux besoins des QPV. Le manque de concertation entre les institutions 
favorisait le lancement d’appels à projets non coordonnées, ce qui rendait difficile 
l’accompagnement et l’élaboration de projets répondants aux besoins réels des QPV.      
 
Pour cette raison une autre méthodologie avait été proposée dans le rapport de l’évaluation à mi-
parcours en 2018 (cf. Annexe 1).  
 
Depuis l’évaluation à mi-parcours, plusieurs constats peuvent être faits :  

- l’appel à projet a été maintenu, voire s’est multiplié notamment dans la période Covid 
(inhérent aux dotations octroyées durant la crise COVID), ce qui a permis d’apporter plus 
de soutien aux acteurs locaux, malgré une instruction des dossiers plus conséquente ; 

- des liens se sont renforcés avec plusieurs acteurs du Pays concernant les porteurs de 
projets, permettant plus de transparence dans la gestion des dossiers ; 
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- plusieurs conventions pluriannuelles ont été mises en place ; 
- l’implication des acteurs associatifs structurants (échelle interco), au sein des quartiers a 

été renforcée par le soutien du Contrat de ville.  
 
Les personnes interrogées dans le cadre de cette note, souhaitent en majorité maintenir l’appel à 
projets, mais proposent de le penser autrement :  

- en réduisant le nombre d’appel à projet par an, 
- dans chaque commune (voire quartier), en étant plus précis dans l’AAP sur les priorités 

qui seront financées ; 
- en favorisant les appels à projets communs ou ayant le même calendrier avec les acteurs 

de droit commun,  
- Hors AAP, en accompagnant la construction de projets multi acteurs à l’échelle de 

plusieurs communes. 
 
• Au vu de l’évolution depuis 5 ans, et suite à la crise sanitaire économique et sociale que 

nous traversons, voyez-vous localement apparaitre de nouvelles thématiques qu’il 
conviendrait de prendre en compte ou d’accentuer dans de nouveaux contrats ?  

 
Pour répondre à cette question, il sera nécessaire de mener un diagnostic approfondi sur les 
quartiers dans le cadre de l’évaluation finale globale, comportant des rencontres avec les 
habitants directement mais aussi avec les services de proximité.  
A ce stade les éléments soulignés comme prioritaire pour la majorité des acteurs sont les suivants 
:  

- améliorer l’accès à un emploi pérenne ; 
- améliorer la santé physique et psychologique ; 
- lutter contre l’habitat insalubre, la concentration de personnes dans les logements, et 

améliorer le cadre de vie dans la plupart des QPV (pas uniquement PRU) ; 
- penser à un réel projet pour la jeunesse et pas uniquement des activités occupationnelles ; 
- améliorer la sécurité et réduire la délinquance qui augmente dans de nombreux quartiers.  

 
Tous les projets déployés dans le cadre du contrat doivent contribuer à une plus grande 
autonomie des habitants des quartiers. Pour cela, la formation et la transmission de savoirs, 
compétences culturelles apparait comme une réelle opportunité à développer (agriculture, pêche, 
pratique d’artisanat local…). 
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4. SYNTHESE DES FREINS ET LEVIERS  

FREINS 

• La politique de la ville et le Contrat de ville sont encore trop mal perçus par les acteurs locaux 
(notamment le droit commun). 

• Les mesures ou dispositifs existants en métropole pour répondre à un besoin des QPV 
n’existent pas nécessairement en PF, et nécessitent, pour pouvoir les déployer, de les adapter 
localement.  

• La mobilisation du droit commun, notamment du Pays, demeure peu lisible et encore 
insuffisante. 

• La culture de l’observation est peu développée et quasi inexistante sur les QPV ce qui produit : 
- Un manque de connaissance fine des besoins des quartiers (basé sur des données 

objectives) ; 
- Une difficulté à mesurer l’impact des actions menées sur les quartiers ;  

• Peu de démarches d’évaluation. 
• Encore des craintes persistantes autour de la mise en place des Conseils citoyens ou les 

démarches de co-construction avec les habitants en général (PRU).  
• L’ingénierie à la PV dédiées est encore insuffisante et trop peu outillée et formée.  
• Le Syndicat mixte ne peut pas se consacrer suffisamment à l’animation du contrat, du fait d’un 

temps dédié à l’instruction de dossiers trop important. 
• Les appels à projets dans le cadre de la PV sont trop nombreux, et non ajustés aux spécificités 

des communes. 
• Pas d’articulation entre les institutions sur les financements disponibles (AAP) pour les 

associations locales. 
• Une fonction ressource (CRPV) inexistante. 
• Le manque d’implication stratégique des signataires du Contrat de ville (Comité de pilotage 

trop rare). 
• Peu de coopération entre le Pays et les communes dans le cadre de la PV. 
• Peu de projets développés à l’échelle intercommunale. 
• Un déséquilibre persistant entre les piliers. 
• Des PRU initiés mais en partie à l’arrêt. 
• Un nombre important de projets occupationnels financés au regard des besoins prioritaires. 

• Une période Covid qui a vulnérabilisé une partie des habitants déjà fragiles. 

LEVIERS  

• Une vie associative locale très dynamique.  
• Un contrat élaboré à l’échelle de l’intercommunalité qui encourage les mutualisations et ne 

démultiplie pas les rencontres.  
• Une présence plus marquée du Pays au Syndicat mixte avec comme Président le Vice-

Président de la Polynésie française, qui doit logiquement permettre de favoriser les échanges 
avec les institutions du Pays.  

• Une conscience partagée des signataires du contrat des besoins plus importants sur les QPV 
et donc de la nécessité de concentrer les moyens.  

• La mise en place des adultes relais sur tous les QPV. 
• La présence des PEL. 
• La dynamique des PRU (à renforcer). 
• De nouveaux liens en construction entre les acteurs de droit commun et les professionnels de 

la politique de la ville. 
• Un Syndicat mixte en cours de réorganisation. 
• La place de l’emploi dans la stratégie du Syndicat mixte qui devient prioritaire. 

• Plusieurs conventions pluriannuelles se mettent en place.   
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5. ANNEXES  

ANNEXE 1 (ISSUE DE L’EVALUATION A MI-PARCOURS DU CV) 

 
 

 
Fait à Papeete le : ………………………………………………………. 
 
 
L’Administrateur,            Le Président du Syndicat mixte  
Chef des subdivisions administratives         en charge du Contrat de ville  
Des Iles du Vent et des Iles Sous-le-Vent         de l’agglomération de Papeete 
 
 
 
Guy FITZER                 Jean-Christophe BOUISSOU  


